
PARTIE OFFICIELLE

NOMINATION! 1GCLÊIIASTIQUKB

Par décision de Sa Grandeur Mgr P.-E. Roy, archevêque de 
Séleucie et administrateur du diocèse :

Monsieur l’abbé Joseph-I. Tuhoeon, en repos depuis quelque 
temps, est nommé curé de Saint-Philémon ;

Monsieur l’abbé J.-E. Pacaud, qui pendant quelquesfannées 
a exercé le saint ministère dans le diocèse de Régina, est nommé 
vicaire à Saint-Alphonse de Thetford.

COMMUNICATION M L'ANCHEVtCHÉ

Sur la demande de Monsieur l’abbé C.-A. Collet, directeur 
diocésain de l’Association des Prêtres-Adorateurs, Son Émi
nence le Cardinal Archevêque, le 22 octobre dernier, a autorisé 
les Prêtres-Adorateurs du diocèse à exposer le Saint Sacrement 
avec l’ostensoir, pour l’heure d’adoration qu’ils font en commun 
avec les fidèles une fois la semaine, pourvu que tout se fasse 
suivant les règles.

PARTIE NON OFFICIELLE

OAUlBn DI LA ««MAIN»

LE TRAVAIL DU DIMANCHE

Depuis que les provinces anglaises du Dominion ont voté 
la loi du repos absolu du dimanche réclamée par la Lord’s Day 
Alliance, c’est dans notre province que s’est violée le plus souvent 
la loi du repos dominical. Disons, tout de suite, que les auteurs 
de cette violation étaient, pour lu plupart, des industriels et des 
entrepreneurs étrangers venus souvent des provinces où le puri
tanisme protestant interdit jusqu’au service des tramways et 
du chemin de fer. La même chose, malheureusement, ne pour
rait pas se dire des ouvriers qui travaillaient à leur service.
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